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Continuer de favoriser l’accessibilité des personnes en situation de 

Handicap : un objectif essentiel pour la Ville de Castelnau-le-Lez 
 

La première Commission communale d’accessibilité du mandat s’est réunie ce 26 mars 2021, en 

présence du Maire, des élus et des représentants des associations des personnes en situation de 

handicap. La commune a, depuis longtemps, à cœur d’agir en faveur du handicap, de faciliter et de 

favoriser le quotidien, de manière solidaire et inclusive. 

 

Cette commission communale d’accessibilité est une structure essentielle à laquelle la commune est 

fortement attachée à la fois de par la diversité des missions qu’elle assure et la richesse de l’ambition 

qu’elle porte. 

 

Au cours des dernières années, de nombreux travaux de mise en conformité des bâtiments publics ont 

été réalisés, parmi lesquels : 

- la mise en place d’un ascenseur à l’Hôtel de Ville,  

- un cheminement pour accéder à la nouvelle classe de l’école vert Parc,  

- un remplacement des portes sur les restaurants scolaires St Exupéry et de Vert Parc, 

- La pose de bande podotactiles,  

- Le prolongement des mains courantes au-delà de la dernière marche d’escalier,  

- La pose de contre-marches de couleurs contrastées etc.  

 

Sur les 38 établissements recevant du public (ERP) communaux, 28 sont ainsi totalement conformes. 

Les travaux vont se poursuivre tout au long de l’année 2021 avec deux objectifs prioritaires : le Poste 

de Police et le Centre de loisirs. L’objectif est ainsi que la totalité des bâtiments municipaux soit 

conforme d’ici à 2026.  

 

Par ailleurs, la commune s’est engagée à diffuser sur le site de la Ville la liste des ERP privés répondant 

aux obligations d’accessibilité.  

 

Enfin, la commune va solliciter les bailleurs sociaux pour répertorier les logements accessibles aux 

personnes handicapées. Depuis 2005, tous les permis de construire de bâtiments d’habitation collectifs 

sont déposés et délivrés avec la mention du respect de règles d’accessibilité.  

 

Castelnau-le-Lez s’est également illustrée au cours des dernières années par de nombreuses actions en 

faveur des personnes handicapées :   

- L’organisation d’un forum de l’emploi avec le CRIP (centre de rééducation et d’insertion 

professionnelle) pour permettre aux personnes en situation d’handicap de décrocher un stage 

ou un emploi dans la filière informatique,  

- Un partenariat avec l’association Perce-Neige,   

- L’accueil, à l’EHPAD VIA Domitia, des personnes handicapées mentales vieillissantes,  

- Des travaux d’accessibilité et de mise en sécurité aux abords de l’ESAT (Etablissement de 

service d’aide par le travail). 

 

Castelnau-le-Lez est également commune pilote au sein de Montpellier Méditerranée Métropole pour 

l’installation de capteurs destinés à recenser les places de stationnement PMR libres. Ces capteurs sont 

reliés à une application à destination des personnes à mobilité réduite, qui pourront ainsi voir leur 

déplacement et stationnement facilités à proximité de leur lieu de destination. 180 capteurs sont 

installés et seront mis en service avant l’été.  

 


